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 Procès-verbal de la séance ordinaire tenue le mardi 2 mai 2023 à 18 h 30 à l’école 
Saint-Laurent. 

 
 

PRÉSENCES : 

 Madame Sandy Bouvier 
Madame Geneviève Ste-Marie 
Madame Audrey St-James 
Madame Joelle Bergeron 
Madame Maude H.-Larose 
Madame Anick Boudreault 
Madame Annie Dufour 
Monsieur Benoit Bertholet 
Monsieur François Paquette 
 
ABSENCES : 

Parent 
Parent 
Parent 
Enseignante 
Enseignante 
Enseignante 
Personnel de soutien 
Directeur 
Membre de la communauté 
 
 

   
  

1. OUVERTURE DE LA SEANCE 
 

 La directeur Benoit Bertholet accueille les membres, constate le quorum et ouvre la 
séance à 18h35. 
 

2 NOMINATION D’UN OU D’UNE SECRÉTAIRE 

 Il est proposé par Sandy Bouvier, appuyé par Audrey St-James que Joelle 
Bergeron soit secrétaire lors de cette séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 2 MAI 2023 

 Il est proposé par Audrey St-james, appuyé par Sandy Bouvier qu’un point 
soit ajouté à l’ordre du jour :  
 
9.a. Activité parascolaire 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

4. QUESTIONS DU PUBLIC 

 Pas de question mais une correspondance reçue. 
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5. PROCÈS-VERBAL DU 14 MARS 2023 (ADOPTION ET SUIVI) 
 

 Il est proposé par Geneviève Ste-Marie, appuyé par Maude H.-Larose, et 

résolu : 

 

QUE le procès-verbal du 14 mars 2023 soit adopté tel quel. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

Suivi : Benoit explique pourquoi le sondage n'a pas été envoyé et demande si le CÉ 

est en accord avec le fait de couper des questions et de se limiter aux questions en 

lien avec la couleur de l'école. 

 
6. POINTS SPÉCIFIQUES AUX TRAVAUX DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 

a. Benoit demande de faire les suggestions au plan de lutte pour la prochaine 
réunion. Il fait également la présentation de la plate-forme "Le baromètre 
comportemental". 
 

b. Benoit présente l’évaluation du projet éducatif. 
 

c. Benoit fait un bilan des derniers travaux et nouvelles du CPSL. Un rapport 
sera remis au prochain CÉ. 

 

7. DOSSIERS RÉCURRENTS ; 
 

b. L'idée d'une kermesse est lancée et des parents regarderont pour créer un 
comité afin de l'organiser. Certains irritants sont nommés concernant le 
Fundscrip. Pour la prochaine rencontre, Benoit invite les membres à trouver 
des idées de campagnes de financement. 
 

c. Rien n’a bougé ! 
 

8. MOTS DES REPRÉSENTANTS ; 
 

e. Benoit nous informe que le comité de parents CSSDS invite un parent de 
Lawrenceville à participer. 

 
9. QUESTIONS DIVERSES 

 
Sandy se questionne sur le fonctionnement des activités parascolaires. 
 

CÉ - 22/23 - 041 



 

 
    PROCÈS-VERBAL 

    DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

     DE l’ÉCOLE SAINT-LAURENT 

 

No de la résolution 

ou annotation 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES SOMMETS 

 

 

 3 

10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE À 20h41. 

 Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Maude H.-
Larose, appuyé par Geneviève Ste-Marie et résolu que la séance soit levée à 
20h41. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
 
 
 

   

Président du conseil d’établissement  Benoit Bertholet, directeur 
 

CÉ - 22/23 – 042 


